
2 LOIS SCOLAIRES.

6 2.—Xa dû de Montréal sera considérée comme une seule

^ ' municipalité.
*

2. Pour tout ce qui regarde la distribution et

le partage des deniers des écoles, et pour toutes

les autres fins de cet acte lorsque cela ne répu-

gne pas à ses autres dispositions, la cite ae

Montréal sera considérée.comme une seule muni-

cipalité ; et il ne sera pâ& nécessaire de la diyiser

en arrondissements d'éctole:; mais chaque école

établie par les dits comiaîsi?aires et mise sous leur

contrôle en vertu et en 'conformité de cet fcte

sera considérée comme uttarrondissement décote

et pourra être fréquentée, psr Jfs
enfants de toute

partie quelconque de la xjïté. S. & a- *->•. c. lo,

s. 129.

S -i—Rapports des Commimifes avec le Surintendant.

3. Les commissaires <l'é.cples de Momréal, dans

leurs rapports avec le su^iMendant de l'éducation,

se guideront d'après les-mêmes règles et règle-

ments que les autres corûiffissaires d écoles, b. K.

B. 0., c. 15, s. 134.

8 4 —Les bureaux des conimmaires d'écoles de Montréal
'

sont cmMitués en corporation.

4. Les bureaux de commissaires d'écoles catho-

liques romains et protestante, de la cite de Mont-

réal ont toujours été et ils sont aujourd hui des

corps politiques constitués en corporation, et

coinme tels ont toujours joui et ils jouissent en-

core de tous les droits et privilèges de corpora-


